Objet : Demande de soutien pour la préservation des carrefours plans d’Aussac-Vadalle et de Maine-de-Boixe
Madame la Députée,

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les décisions en cours concernant la suppression des carrefours plans d’Aussac-Vadalle et de Maine-de-Boixe.

Madame la Sous-préfète de Confolens a récemment réuni les maires concernés ainsi que les présidents des communautés de communes de Cœur de Charente et du Val de Charente pour participer à un COTECH sur la suppression des derniers carrefours plans en nord Charente, le lundi 1er décembre 2025.

Lors de cette réunion, plusieurs variantes ont été présentées, mais la méthode d’analyse utilisée m’a semblé très orientée et ne prenait pas en compte l’ensemble des critères impactant ces projets.
Un critère financier a notamment été appliqué de manière différenciée : le seuil “rouge” est fixé à 12 M€ pour Cœur de Charente et à 16 M€ pour Val de Charente, et le passage du vert au jaune est de 6 M€ pour Cœur de Charente et de 12 M€ pour Val de Charente. Une telle différence de traitement des territoires n’est pas acceptable. Je ne souhaite pas entrer en concurrence avec nos collègues de Val de Charente, mais avancer parallèlement pour améliorer la sécurité des usagers de manière globale et partagée.

Un critère essentiel n’a pas été pris en compte : les fermetures de la RN 10. Les voies de substitution mises en place ne sont pas intégrées à l’analyse, ce qui pénalise fortement la solution validée en 2021 avec tous les acteurs locaux et la DREAL.

La solution que nous soutenons depuis de nombreuses années (voir projet de délibération en pièce jointe) a été présentée lors de la réunion du 1er décembre 2025 sous le nom de “Secteur Sud – variante 4”. Elle prévoit un échangeur complet au droit de la Belle Cantinière, avec un ouvrage d’art permettant de franchir la RN 10 et incluant la déviation du bourg d’Aussac.

Cette solution est également plébiscitée par les agriculteurs, les acteurs économiques locaux, ainsi que par le restaurant de la Belle Cantinière, pour lequel ces travaux sont déterminants.

Je vous remercie par avance pour le soutien que vous pourrez apporter à ce projet. Nous souhaitons simplement que notre territoire ne soit pas le parent pauvre des aménagements de la RN 10, même s’il est l’un des derniers à être pris en compte.

Je vous prie d’agréer, Madame la Députée, l’expression de ma considération distinguée.

